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Un peuple - tJn but - tJne foi

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET

Projet d'arrêté fixant les pondérations des critères de sélection
des projets et programmes d'investissements publics

NOTE DE PRESENTATION

-=r=-=-=r

En prenant le décret no 2023'2L24 du30 octobre 2023 portant règlementation du cadre
général de gestion des investissements publics à la suite des deux exercices d,évaluation
du système comparées aux bonnes pratiques en la matière, le Gouvernement du Sénégal
a voulu remédier aux insuffisances du cadre de gouvernance et de gestion du cycle de
vie des projets et programmes à inscrire dans son Programme d'Investissement public
(PIP). En application de ceftaines de ses dispositions, le décret susvisé a renvoyé à la
prise d'arrêtés, par les ministres chargés respectivement de la planification et du Budget,
pour l'opérationnalisation de celles-ci.

Ainsi, en ce concerne le ministre chargé des Finances et du Budget, il lui revient de
prendre deux arrêtés en application d'une paft, de l'article 28, alinéa 5, pour désigner, es
qualité, les membres statutaires du comité de sélection des projets et programmes
d'investissements publics présidé par le Directeur général du Budget et d,autre paft, de
l'afticle 30, alinéa 2, pour déterminer les modalités de pondération des principaux critères
de sélection des projets et programmes d,investissements publics. ',,ir

Le présent projet d'arrêté est préparé pour donner suite à l'article 30, alinéa 2, dudécret
no 2023-2L24 du 30 octobre 2023 portant règlementation du cadre général de gestion
des investissements publics.

Telle est l'économie du présent projet d,arrêté soumis à votre signature.
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Un Peuple- Un 8ut - Une Foi

Ministère des Finances et du Budget

Arrêté no fixant les pondérations des critères de
sélection des projets et programmes d'investissements publics

VU

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET

la Constitution ;

la loi organique no 2020-07 du 26 février 2020 relative aux lois de finances
abrogeant et remplaçant la loi or:ganique no 2011-15 du 0B juillet 2011 relative
aux lois de finances modifiée par la loi organique no 2OL6-34 du 23 décembre
20t6 ;

la loi no 20t2'22 du 27 décembre 20LZ portant Code de transparence dans la
gestion des Finances publiques ;
la loi no 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
la loi no 202L-23 du 02 mars 2021 relative aux Contrats de Paftenariat public-
privé ;
la loi d'orientation no 2022-08 du 19 avril2022 relative au secteur parapublic, au
suivi du portefeuille de l'Etat et au contrôle des personnes morales de droit privé
bénéficiant du concours financier de la puissance publique ;
le décret no 2004-627 du 07 mai 2oo4 poftant application du code des
investissements ;

le décret no 2018-1100 du 07 juin 2018 portant création et fixant les règles
dbrganisation et de fonctionnement de l'Observatoire national des
Investissements ;
le décret no 2021-1443 du 27 octobre 2021 portant application de la loi n" 2021-
23 du 02 mars 2021 relative aux contrats de paftenariat public-privé ;
le décret no 2020'978 du 23 avril 2020 portant Règlement général sur la
Comptabilité publique ;
le décret no 2020-1019 du 06 mai 2020 pqrtant plan comptable de l,Etat ;
le décret no 2020-1020 du 06 mai 2020 relatif à la gestion budgétaire de l,Etat,
modifié par le décret no 2020-2423 du 31 décembre 2020 ;
le décret no 2022-t576 du ler septembre2022 portant Nomenclature budgétaire
de l'Etat ; ',

le décret no 2023-2L24 du 30 octobre 2023 portant règlementation du cadre
général de gestion des investissements publics ;
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VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU



VU

VU

le décret no 2024-921 du 02 avril 2024 poftant nomination du Premier Ministre ;
le décret no 2024'939 du 05 avril 2024 portant nomination des ministres et
secrétaires généraux et fixant la composition du Gouvernement ;
le décret no 2024'940 du 05 avril 2024 portant répartition des seruices de l'État,
et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés
à pafticipation publique entre la Présidence de la République, la primature et les
ministères;

VU le décret no 2024'948 du 08 avril 2024 relatif aux attributions du Ministre des
Finances et du Budget ;

SUR la note de présentation du Directeur général du Budget,

ARRETE :

AËicte premier. - En application de l'article 30, alinéa 2 du décret no Z0Z3-2L24 du
30 octobre 2023 poftant règlementation du cadre général de gestion des
investissements publics, le présent arrêté fixe, sur une base de 100 points, les
pondérations attribuées à chacun des critères de sélection des projets et programmes
d'Investissements publics, ainsi qu,il suit :

Critères de sélection des projets et
programmes d'investissements publics

Note attribuée par
critère de sélection

1. Paft de formation brute de capital fixe 20
2. Sensibilité aux mesures d'atténuation et

d?daptation au changement climatique {5
3. Disponibilité d'un plan d'exécution techniquè et

financière du projet {5
4. Soutenabilité budgétaire à moyen terme {5
5. Impact social et rentabilité économique {5
6. Prise en compte du genre 10
7. Alignement sur les priorités des politiques

publiques {o
TOTAL {oo

AÉicle 2.- Les projets et programmes d'investissements publics sélectionnés pour
inscription au Programme d'Investissement public (PIP) et au budget de l,Etat
présentent, pour les nécessités de programmation et de budgétisation, les informations
suivantes i ..

- Le coût total du projet, la répartition par nature de financement (ressources
internes et externes) et par source de financement (bailleurs de fonds) ;

VU



'. . : .l

Les prévisions d'affectation des Autorisations dEngagement (AE) et léchéancier'
des Crédits de Paiement (GP) associé à la consommation des AE ;
Les plans d'engagement et les plans de passation des marchés ;
Le plan d'exécution technique et financier sur la durée de vie du projet.

Une fiche de programmation budgétaire de projet facilitant la préparation du dossier
dans le cadre du PIP est présentée en annexe et fait partie intégrante au présent arrêté,

AËicle 3.- Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté no 008618 du 30 avril 201u
poftant création du comité d'investissement des projets et programmes.

AËicle 4.- le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.

Fait à Dakar, le

Cheikh DIEA

«àt"'
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